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3 Décembre 2013 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction Générale des Services 
 

Délibérations prises et sujets abordés lors de la séance  
du Conseil Municipal du Mardi 26 Novembre 2013 – 20 Heures 

 
Le Conseil Municipal de la commune de SAINT-CAST LE GUILDO légalement convoqué, s’est assemblé 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean FERNANDEZ, Maire 
Présents : Mme MICHEL, M. GIRARD, M. VILT, M. HEBANT, M. HERVE, Mme FOUCAULT-
COULIBALY, Mme BOLLAERT, Mme CADOR, M. COJEAN, Mme GUEHENNEUC, Mme LEBLANC, 
Mme LEVAVASSEUR, M. LORRE, M. MENARD, M. MONTFORT, M. ROYAN, M. SCARDIN, Mme 
TILLON. 
Absents excusés représentés : Mme KERROMES, Mme BRIENT, Mme ALLORY, M. BARRE, M. 
DUSFOUR, M. LAENNEC respectivement représentés par M. FERNANDEZ, M. GIRARD, M. MENARD, 
M. ROYAN, M. MONTFORT, Mme CADOR 
Absents : M. ALLAIN, Mme ISERN. 
Secrétaire de Séance : M. SCARDIN Patrick 
 

* 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 24 SEPTEMBRE 2013 
 
Après la prise en compte des observations formulées, le procès-verbal est adopté à l’unanimité 

* 
AFFAIRE N° 1 – CONSTRUCTION DE L’OFFICE DE TOURISME  – VALIDATION DE 
L’ESQUISSE 
 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du Conseil Municipal en date du 14 novembre 2012 l’autorisant à 
lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et à signer les pièces du marché correspondant. 
Il présente au Conseil Municipal l’Esquisse du projet. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
. VALIDE  l’Esquisse établi pour la construction de l’Office du Tourisme. 
 
AFFAIRE N° 2 – GROUPE SCOLAIRE – LOT 2 – CLOTURE DU MARCHE SUITE A LA 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DE L’ENTREPRISE 
 
Monsieur le Maire informe que l’entreprise LAME, titulaire du marché Gros Œuvre, pour les travaux de 
construction du groupe scolaire a été liquidée au 30 juillet 2013.  
Par conséquent, il demande au Conseil Municipal de l’autoriser : 
. à prendre en compte le procès verbal de constat de la liquidation judiciaire du 30 juillet 2013, ci-joint. 
. de l’autoriser à passer un marché selon la procédure adaptée avec l’entreprise Peintures du Gouessant,  afin 
de terminer les prestations engagées à l’origine du marché 
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. de l’autoriser à passer un marché supplémentaire avec cette même entreprise suite à une urgence impérieuse 
due à la liquidation de l’entreprise titulaire et à la sous-évaluation du marché dans de telles circonstances. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
. PREND ACTE du procès verbal de constat de la liquidation judiciaire du 30 juillet 2013, ci-joint. 
. AUTORISE le Maire à passer un marché selon la procédure adaptée avec l’entreprise Peintures du 
Gouessant, afin de terminer les prestations engagées du marché initial. 
. AUTORISE le Maire à passer un marché supplémentaire avec cette même entreprise suite à une urgence 
impérieuse due à la liquidation de l’entreprise titulaire et à la sous-évaluation du marché dans de telles 
circonstances. 
 
 
AFFAIRE N° 3 – REHABILITATION DE LA SALLE D’ARMOR –  CONSULTATION 
REMPLACEMENT PARQUET 
 
Monsieur Hervé, adjoint au Maire, informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la réhabilitation de 
la salle d’Armor, il a été décidé de remplacer le parquet existant  
 
Il demande au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à lancer une consultation. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
. AUTORISE Monsieur le Maire à lancer la consultation pour le remplacement du parquet existant de la 
Salle d’Armor. 
. AUTORISE Monsieur le Maire à signer les pièces afférentes au marché correspondant. 
 
 
 
 
AFFAIRE N° 4 – AMENAGEMENT VOIRIE DE L’ESPACE AUTOU R DE L’OFFICE DE 
TOURISME – CONSULTATION DE MAITRISE D’OEUVRE 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la reconstruction de l’Office du 
Tourisme, un aménagement des espaces autour doit être réalisé. 
 
Il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à lancer une consultation de maîtrise d’œuvre pour l’étude de 
cet aménagement. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
. AUTORISE Monsieur le Maire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de 
l’espace autour de l’Office du Tourisme. 
. AUTORISE Monsieur le Maire à signer les pièces afférentes au marché correspondant. 
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AFFAIRE N° 5 – TARIFS COMMUNAUX 2014 
 
Suite aux propositions de la Commission des Finances du 14 Novembre 2013, le Conseil Municipal fixe, par 
18 Voix Pour et 7 Voix Contre (M. COJEAN, M. LORRE, M. MENARD + pouvoir de Mme ALLORY, 
M. MONTFORT + pouvoir de M. DUSFOUR, Mme TILLON) les tarifs communaux pour l'année 2013. Le 
principe de majoration adopté est d’environ  2 %. 
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AFFAIRE N° 5-A – TARIFS 2014 DES CAMPINGS CONCEDES A LA S.A.S DES CAMPINGS DE 
SAINT-CAST LE GUILDO 
 

Madame Marie-Madeleine MICHEL, Adjointe au Maire en charge des Finances, soumet au Conseil Municipal 
les propositions de tarifs formulées par le concessionnaire « S.A.S les Campings de Saint-Cast le Guildo pour l’année 
2014. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 

A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
- APPROUVE les tarifs proposés par la « S.A.S Les Campings de Saint-Cast le Guildo » pour l’année 2014 qui 
s’établissent comme suit :  
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Basse 

saison

Moyenne

saison

Haute 

saison

Basse 

saison

Moyenne

saison

Haute 

saison

Moyenne

saison

Haute 

saison

Moyenne

saison
Haute saison

2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014

Emplacement 5.70 8.50 10.50 4.10 5.80 7.20 4.10 5.10 3.30 4.10

Campeur 3.70 4.90 6.10 3.40 4.30 5.30 3.80 4.80 3.40 4.20

Enfant (2-7 ans) 1.85 2.45 3.05 1.70 2.15 2.65 1.90 2.40 1.70 2.10

Animal (chien - chat) 1.60 2.20 2.70 1.60 2.20 2.70 2.00 2.50 1.90 2.30

Véhicule 1.95 2.50 3.00 2.00 2.30 2.80 2.10 2.50 1.70 2.10

Electricité -6 ampères

Electricité +6 ampères

Tarif visiteur 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Forfait camping-car

1 emplacement + 2 personnes 13.10 18.30 22.70 10.90 14.40 17.80 11.70 14.70 10.00 12.50

3.90

CAMPING LES 

MIELLES
CAMPING LA CRIQUE

CAMPING

 DES 4 VAULX

CAMPING

 LE CLOS 

TRANQUILLE

3.50 4.30 3.204.10 4.70 5.004.40 5.20 6.50

 
 
 
 
 
 
 

 

Tarifs 2014
TTC TVA - 10% Semaine nuit suppl Semaine nuit suppl

15/03-05/07
30/08-15/11 455 €  390€ 525 €  450€

Promo :7 nuits 3jours/2nuits : 130€ 65 € 3jours/2nuits : 150€ 75 €
au prix de 6 Week-End fériés * Week-End fériés *

14 nuits au prix de 11 4jours/3nuits : 228€ 4jours/3nuits : 258€
05/07-12/07 532 € 76 € 602 € 86 €

12/07 - 02/08 616 € 88 € 686 € 98 €
2/08 - 16/08 770 € 110 € 840 € 120 €
16/08 - 23/08 672 € 96 € 742 € 106 €
23/08 - 30/08 532 € 76 € 602 € 86 €

Options 

Tarifs 2014
TTC TVA - 10% Semaine nuit suppl Semaine nuit suppl

15/03-05/07
30/08-15/11 434 €  372€ 287 €  246€

Promo :7 nuits 3jours/2nuits : 124€ 62 € 3jours/2nuits : 82€ 41 €
au prix de 6 Week-End fériés * Week-End fériés *

14 nuits au prix de 11 4jours/3nuits : 222€ 4jours/3nuits : 141€
05/07-12/07 518 € 74 € 329 € 47 €

12/07 - 02/08 602 € 86 € 455 € 65 €
2/08 - 16/08 749 € 107 € 560 € 80 €
16/08 - 23/08 658 € 94 € 511 € 73 €
23/08 - 30/08 518 € 74 € 329 € 47 €

Options 

Tarifs 2014
TTC TVA - 10% Semaine nuit suppl Semaine nuit suppl

01/07-12/07 427 € 61 € 322 € 46 €
12/07 - 02/08 483 € 69 € 357 € 51 €
2/08 - 16/08 546 € 78 € 406 € 58 €
16/08 - 23/08 511 € 73 € 371 € 53 €
23/08 - 31/08 483 € 69 € 357 € 51 €

Options 

Frais de dossier : 20€ 

TARIFS LOCATIONS 2014

* week-end fériés et ponts : 01/05, 08/05, 29/05, 08/06
Frais de dossier : 20€ (-50% pour séjours de moins de 7 nuits)

Le Clos Tranquille **

Mobilhome 'classic' 2 chambres

Camping les Mielles ****

Terrasse en bois : + 5,00 € / nuit
Terrasse en bois couverte : + 10,00 € / nuit

* week-end fériés et ponts : 01/05, 08/05, 29/05, 08/06

Mobilhome toile 'Tit'home'

Terrasse en bois : + 5,00 € / nuit
Terrasse en bois couverte : + 10,00 € / nuit

Frais de dossier : 20€ (-50% pour séjours de moins de 7 nuits)

Mobilhome 'class +'  (4/6 personnes avec terrasse couverte ) = +15€/nuit

Mobile home 2 chambres Mobile home 3 chambres

Camping la Crique ***

Mobilhome 'classic' 2 chambres Mobilhome toile 'Tit'home'
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LE CLOS 

TRANQUILLE

Petite 

parcelle

Moyenne 

parcelle

Grande 

parcelle
Vue mer Autres PARCELLE

2014 2014 2014 2014 2014 2014

LOCATION 2 730.00 € 2 940.00 € 3 330.00 € 3 330.00 € 2 940.00 € 1 680.00 €

ELECTRICITE 270.00 € 270.00 € 270.00 € 270.00 € 270.00 € 270.00 €

TOTAL 3 000.00 € 3 210.00 € 3 600.00 € 3 600.00 € 3 210.00 € 1 950.00 €

LES MIELLES LA CRIQUE

TARIFS PARCELLES AU FORFAIT 2014

 
 
 

 
 
 
 
AFFAIRE N° 6-A – TARIFS TTC SERVICE D’EAU POTABLE –  ANNEE 2014 
 
Suite à l’exposé de Madame Marie-Madeleine MICHEL, Adjointe au Maire en charge des finances, et au vu 
du contrat de Délégation du Service Public d’eau potable est en vigueur depuis le 1er janvier 2013, Mme 
MICHEL demande au Conseil Municipal de maintenir les tarifs correspondants 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
Par 21 Voix Pour 

Et 4 Voix Contre (M. MENARD + pouvoir de Mme ALLORY , M. MONTFORT + pouvoir de  
M. DUSFOUR) 

 
- MAINTIEN  les tarifs de la part communale pour l’année 2014 comme suit : 
 
- Part fixe annuelle pour un diamètre de compteur de compteur compris entre 15 mm et 50 mm : 
58.23 € HT 
- Part fixe annuelle pour un diamètre de compteur supérieur ou égal à 60 mm : 598.26 € HT 
 
 
- prix du m3 consommé : 
Tarif dégressif HT suivant tranche 
N° 1       0 à 100 m3 .......................................................................  0.857 € HT 
N° 2    101 à 500 m3  ...................................................................... 0.852 € HT 
N° 3     501 à 1000 m3  ................................................................... 0.725 € HT 
N° 4   1001 à 2000 m3  ................................................................... 0.593 € HT 
N° 5   au-delà de 2001 m3  0.511 € HT  
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AFFAIRE N° 6-B – TARIFS TTC SERVICE ASSAINISSEMENT – ANNEE 2014 
 
Suite à l’exposé de Madame Marie-Madeleine MCIHEL, Adjointe au Maire en charge des Finances, et au vu 
du contrat de Délégation du Service Public d’assainissement qui est en vigueur depuis le 1er janvier 2013, 
Mme MICHEL demande au Conseil Municipal de maintenir les tarifs correspondants. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
Par 21 Voix Pour 

Et 4 Voix Contre (M. MENARD + pouvoir de Mme ALLORY , M. MONTFORT + pouvoir de  
M. DUSFOUR) 

 
 
• MAINTIEN  les tarifs de la part communale d’assainissement pour l’exercice 2014 comme suit : 
 
- Part fixe annuelle :  ............................................................................................................... 59.55 € HT 
- Prix du m3 assujetti à l’assainissement :  .............................................................................. 0.855 € HT 
 
 
AFFAIRE N° 7 – DEMANDE D’ADMISSION EN NON VALEUR – TIRES IRRECOUVRABLES – 
BUDGET COMMUNE – ANNEES 2010, 2011 ET 2012 
 
Madame MICHEL, Adjointe en charge des Finances, expose à l’Assemblée que malgré les poursuites 
engagées restées sans résultat, plusieurs titres de recettes sont irrécouvrables. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
- EST FAVORABLE à l’admission en non-valeur des titres suivants émis à l’encontre de : 

 

BUDGET COMMUNE  

Année 2010 

- Titre 131 – Cantine  2.20 € 
- Titre 567 – Occupation domaine public 1 523.58 € 
 

Année 2011 

- Titre 294 – Cantine  21.30 € 
- Titre 310 – Garderie 2.10 € 
- Titre 92/166/303/380/460 – Loyer 1 066.45 € 
 

Année 2012 

- Titre 740 – Cantine 18.80 € 
- Titre 740 – Cantine 2.35 € 
Titre 687 – Cantine       4.20 € 
 
 
 
AFFAIRE N° 8 – CHANGEMENT DE LA NOMENCLATURE COMPTA BLE APPLICABLE AU 
BUDGET ANNEXE DU PORT 
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales : 
Considérant la création du Budget Annexe du Port, 
Considérant qu’actuellement la nomenclature utilisée par le budget annexe du port est la M14. 
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Considérant que la nomenclature M4 doit obligatoirement s’appliquer aux activités relevant d’un SPIC mais 
que sa mise en œuvre n’est pas automatique et qu’elle doit faire l’objet d’une délibération pour sa mise en 
application. 
 
Le budget annexe d’un SPIC doit s’équilibrer en dépenses et en recettes (art. L 2224-1 du CGCT). Le budget 
général de la collectivité de rattachement n’a pas vocation à équilibrer le budget du SPIC et inversement. 
Toutefois l’alinéa 2 de l’article L 2224-2 du CGCT prévoit 3 dérogations à ce principe d’équilibre. Ainsi la 
collectivité de rattachement peut décider une prise en charge des dépenses du SPIC dans son budget général : 
 
. Si des exigences conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières de fonctionnement 

. Si le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en raison de leur 
importance et eu égard du nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des 
tarifs. 

. Si lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le budget 
de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs. 

Ainsi, l’assemblée délibérante peut décider une prise en charge des dépenses du SPIC dans son budget 
général à condition de la motiver et de la justifier notamment en fixant les règles de calcul et les modalités de 
versement ainsi que les exercices concernés. 
Le fonctionnement du service public – budget annexe du port – a versé une participation financière pour la 
réalisation d’un port en eaux profondes qui, en raison de leur importance et eu égard au nombre d’usagers de 
ce SPIC, ne peuvent être financés sur une augmentation des tarifs. 
 
 
. D’ici janvier 2014, les dépenses à prévoir : amortissement de cette participation financière à hauteur de 
486 572 € pendant 6 ans puis 22 272 € pendant 3 ans 

. Prêt DEXIA où les intérêts varient selon le taux de change (EUR/CHF) 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
. Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2224-2, 
. Considérant les particularités propres à ce SPIC, 
. Considérant l’exposé de Mr le Maire 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 

A L’UNANIMITE 
 
. DECIDE que la nomenclature comptable M4 est appliquée au budget annexe du Port à compter du 
01/01/2014. 
. AUTORISE le budget principal de la commune à verser une subvention d’équilibre. 
. DIT que les versements d’un budget à l’autre se feront par échanges de titres de recettes et de mandats de 
paiement à établir en fin d’exercice une fois que les comptes sont définitifs. 
. AUTORISE Mr le Maire à signer toutes les pièces se rapportant au dossier. 
 

AFFAIRE N° 9 – RESIDENCE CAP ARMOR – DEMANDE D’AUTO RISATION DE PROROGER 
LE DELAI DE LA CONDITION RESOLUTOIRE DE LA PROMESSE  DE VENTE SIGNEE AVEC 
LA « SNC SAINT-CAST LE GUILDO LOISIRS » 
 

Monsieur FERNANDEZ, Maire, rappelle au Conseil Municipal la délibération n° 1 en date du 12 avril 2012 
autorisant le Maire à signer au bénéfice de la SNC ST-CAST LE GUILDO LOISIRS la promesse de vente 
portant sur les terrains cadastrés AL 173 pour partie, AL 172 et les délaissés bordant AL 172, pour un total 
de 11.900 m² au prix de 2.110.500 € H.T pour la réalisation d’une résidence de tourisme 
Il informe l’Assemblée que la SNC SAINT CAST LE GUILDO LOISIRS a sollicité une nouvelle 
prorogation de la clause résolutoire au 31 décembre 2014. 
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Il ajoute que la SNC SAINT CAST LE GUILDO LOISIRS souhaite faire évoluer ce projet de la marque 
Pierre et Vacances à la marque Pierre et Vacances Premium en rendant plus haut de gamme la future offre de 
services de la résidence et en agrandissant l’espace Bien-Etre permettant d’étendre à une clientèle externe 
des séances de soins et massages notamment. 
La SNC SAINT CAST LE GUILDO LOISIRS s’engage par ailleurs :  
• à verser, le jour de la signature de la prorogation de l’acte de vente, une indemnité d’immobilisation 
de 100 000€ à la ville qui en conservera le bénéfice même si le projet ne se réalise pas mais qui s’imputera 
sur le prix en cas de confirmation de la vente. 

• à prendre en charge la 1ère tranche du volet paysager en bordure de la place du marché 

Monsieur le Maire demande donc au Conseil Municipal de l’autoriser à signer cet acte 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
PAR 21 Voix POUR 

2 Voix CONTRE (M. MONTFORT + pouvoir de M. DUSFOUR) 
2 Abstentions (M. MENARD + pouvoir de Mme ALLORY) 

 
 

. AUTORISE le Maire à signer la prorogation de l’acte de vente au 31 décembre 2014 annexée à la présente 
délibération  
. L’établissement des actes sera confié à Maître Jean LUSTEAU, Notaire à MATIGNON et à Maître Jean-
François MARTIN, Notaire à Paris annexé à la présente délibération 
Les frais notariés de cet avenant seront supportés par la « SNC SAINT-CAST LE GUILDO LOISIRS » 
 
 
AFFAIRE N° 10 – PRIME DE FIN D’ANNEE 2013 ALLOUEE A U PERSONNEL   
 
Suite à l’exposé de Monsieur Jean François GIRARD, Adjoint en charge du personnel, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 

A L’UNANIMITE 
 
- DECIDE de fixer à 424 € la prime de fin d’année allouée au personnel communal pour l’année 2013 
considérant l’augmentation de 0,9 % de l’indice des prix à la consommation  
- PRECISE que celle-ci sera versée à certaines catégories de personnels à savoir ; 
� personnel stagiaire à temps complet et à temps non complet 
� personnel titulaire à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 
 
- RAPPELLE  que celle-ci est calculée au prorata du temps de travail, de la date d’embauche du personnel et 
de la date du départ éventuellement 
 
 
 
AFFAIRE N° 11 – DENOMINATION DU GROUPE SCOLAIRE – E COLE « Les Terre-Neuv@s » 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’il appartient au Conseil Municipal, compétent pour la création ou la 
transformation des écoles publiques du 1er degré (en application des articles L.2121-30 du code général des 
collectivités territoriales et L.212-4 du code de l’Education), de se prononcer sur leur appellation officielle. 
 
La Ville de Saint-Cast le Guildo a construit un groupe scolaire situé à proximité du bourg qui ouvrira ses 
portes le 6 janvier 2013.  
 
Il est proposé de donner à ce nouveau groupe scolaire la dénomination suivante :   

Ecole « Les Terre-Neuv@s » 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
. EMET  un avis favorable à l’attribution du nom : Ecole « Les Terre-Neuv@s » pour le nouveau groupe 
scolaire 
 
 
 
AFFAIRE N° 12 – ADOPTION DES NOUVEAUX STATUTS DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL 
D’ELECTRICITE 
 
Dans le prolongement de la réunion du Comité Syndical du 29 Octobre 2013, le Président du Syndicat 
d’Electricité nous informe que celui-ci a adopté les nouveaux statuts du Syndicat Département d’Electricité. 
Il précise notamment que la refonte des statuts a pour objet de tenir compte de l’évolution de 
l’Intercommunalité et des nouveaux textes sur l’énergie. 
Les principales modifications portent sur : 
 
 
. des précisions sur la compétence « éclairage public » 
. l’intégration de nouvelles missions possibles notamment en énergie, en électricité et gaz, en 
télécommunications 
. l’adhésion possible des EPCI au SDE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L5211-20 du CGCT, chaque commune adhérente doit se 
prononcer dans un délai de trois mois à compter de la notification sur ces nouveaux statuts. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
- APPROUVE les nouveaux statuts du Syndicat Départemental d’Electricité 
 
 
 
AFFAIRE N° 13 – AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CON VENTION AVEC LA SOCIETE 
SARP OUEST POUR DES TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT – BATIMENTS COMMUNAUX 
 
Monsieur Gérard VILT, adjoint au Maire chargé des travaux,  demande au Conseil Municipal d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer une convention avec la société SARP OUEST pour les travaux d’assainissement 
des bâtiments communaux. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
. AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention avec la société SARP OUEST pour les travaux 
d’assainissement des bâtiments communaux annexée à la présente délibération. 
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INFORMATIONS 
 
Décisions prises par le Maire en vertu de l’Article L2122-22 du Code général des Collectivités 
territoriales  
 

RENONCIATION A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION UR BAIN - 
ALINEA 15 

 
 

 
 
 

*** 
 

 
 
 

NOMS 

 
DESIGNATIONS DU BIEN SECTION PARCELLE 

AVIS COMMISSION 

D’URBANISME 

M. et Mme CORBEL Michel Terrain 3, rue du Long Pré 159 B n° 2576 28/10/2013 

Mme FOUBERT Henriette  Maison 41, boulevard Duponchel AK n° 64 28/10/2013 

M. et Mme Emmanuel BOUDET Maison, 19, rue du Mitan B n° 295 28/10/2013 

M. CAROFF René Maison, 39, rue des Hortensias 159 B n° 1784, 1944 28/10/2013 

M.et Mme JOCHAULT Maison, 3, rue de la Chapelle C n° 769 28/10/2013 

Cts OLLIERO Maison, 48, rue de la Fresnaye AB n° 452 28/10/2013 

Mme VENNER Alexandrine 
 

Terrain 26, la Haute Rue AI n° 138 28/10/2013 

M. LEMETAYER Bernard Maison, 79, avenue de Pen-Guen AO n° 77 28/10/2013 

M. TINE Christian Maison, 10, rue des Tiolais AE n° 342 28/10/2013 

Mme OCTAVE-ROLLAND Pascale Maison, 5, rue Chateaubriand 159 B n° 1345, 1346, 
1348, 1671 

04/11/2013 

M. VERBON Josephus Maison la Ville Auffray C n° 994, 996 04/11/2013 

M. BOIREAU Claude Maison, 7, rue de la Touche B n° 84 04/11/2013 

M. et Mme FAUCHEUX Jean-
François 

Maison, rue de Bourges A n° 761 04/11/2013 

SCI JMD Appartement 25, boulevard 
Duponchel 

AK n° 76 12/11/2013 

M. PHILIPPE Michel Terrain, 2, rue du Tertre Bel Haut AB n° 931 et 933 12/11/2013 

M. ISERB Bernard et Consorts Maison, 6, boulevard de la 
Vieuxville 

AK n° 42 12/11/2013 


